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(S)  Dispositif  de  fermeture  à  bouchon  vissable  muni  d'une  sécurité  enfants  et  d'une  bande  inviolable. 

(57)  Bouchon  vissable  autour  du  goulot  (2)  d'un  récipient  (3). 
Il  est  constitué  de  deux  éléments  (6,7)  intégrés  l'un  à  l'intérieur  de  l'autre  et  constitué  par  une  coiffe 

externe  (6)  comportant  une  languette  de  sécurité  (14)  et  par  une  bague  vissante  (7)  encastrée  à  l'intérieur 
de  la  coiffe  (6). 

Les  deux  éléments  (6,7)  sont  soumis  à  l'action  d'un  ensemble  (13)  formant  ressort  qui  les  maintient 
normalement  écartés  l'un  de  l'autre  et  comportent  des  moyens  permettant  de  réaliser  le  vissage  de 
manière  normale  et  de  ne  permettre  le  dévissage  que  lorsque  l'on  exerce  une  pression  sur  la  coiffe 
externe  (6). 
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La  présente  invention  vise  un  nouveau  type  de 
dispositif  de  fermeture  de  récipients  divers  (flacons, 
pots,  bonbonnes,  bidons,  bouteilles..),  dispositif  qui 
dans  la  suite  de  la  description,  sera  désigné  par  l'ex- 
pression  "bouchon  vissable"  qui,  d'une  part,  compor- 
te  une  languette  de  sécurité  qui  doit  être  arrachée 
lors  de  la  première  utilisation,  et  d'autre  part, 
comporte  des  moyens  de  sécurité  évitant  que  le  réci- 
pient  ne  s'ouvre  intempestivement  et/ou  éliminant 
pratiquement  tous  risques  d'ouverture  par  des  per- 
sonnes  non  averties,  tels  que  des  enfants. 

Pour  résoudre  ces  problèmes  d'inviolabilité  et  de 
sécurité,  de  très  nombreuses  solutions  ont  été  propo- 
sées  à  ce  jour. 

La  solution  la  plus  simple  qui  permet  de  résoudre 
le  problème  d'inviolabilité,  et  qui  est  utilisé  notam- 
ment  dans  le  domaine  alimentaire  (eaux  minérales 
par  exemple),  consiste  à  réaliser  des  bouchons  vissa- 
bles  qui  comportent  une  languette  que  l'utilisateur 
doit  arracher  lors  de  la  première  utilisation.  Après  en- 
lèvement  de  cette  languette,  le  bouchon  est  utilisé  de 
manière  normale  et  peut  être  vissé  et  dévissé  facile- 
ment  par  simple  rotation. 

Pour  des  produits  dangereux  (produits  pharma- 
ceutiques,  chimiques..),  il  a  été  proposé  de  réaliser 
des  bouchons  qui  ne  peuvent  être  enlevés  que  si  l'on 
combine  des  gestes  antagonistes,  par  exemple 
d'exercer  simultanément  une  poussée  et  un  mouve- 
ment  de  rotation,  une  pression  latérale  et  un  mouve- 
ment  de  rotation.... 

Les  solutions  apportées  à  ce  jour  ne  donnent  ce- 
pendant  pas  entière  satisfaction  par  le  fait  que  soit, 
elles  manquent  de  sécurité,  soit,  elles  impliquent  une 
conception  et  une  réalisation  très  complexes  entraî- 
nant  des  coûts  de  production  élevés. 

Or  on  a  trouvé,  et  c'est  ce  qui  fait  l'objet  de  la  pré- 
sente  invention,  un  nouveau  type  de  bouchon  vissa- 
ble  qui  permet  de  résoudre  l'ensemble  de  ces  problè- 
mes. 

D'une  manière  générale,  l'invention  concerne  un 
nouveau  bouchon  vissable  autour  d'un  goulot  cylindri- 
que  d'un  récipient  contenant  tout  type  de  produit,  et 
qui  comporte  à  sa  base  une  languette  de  sécunté 
arrachable  permettant  l'ouverture  du  récipient  lors 
de  sa  première  utilisation,  ledit  bouchon  étant  cons- 
titué  de  deux  éléments  intégrés  l'un  à  l'intérieur  de 
l'autre: 

-  l'un  dit  "coiffe  externe"  comportant  sur  sa  pé- 
riphérie  la  languette  continue  pouvant  être 
arrachée  lors  de  la  première  utilisation; 

-  l'autre  dit  "bague  vissante"  étant  encastré  à 
l'intérieur  de  l'élément  précité  et  comportant 
sur  sa  face  interne  un  fi  let  adaptable  sur  le  fi  let 
complémentaire  prévu  autour  du  goulot  du  ré- 
cipient; 

les  deux  éléments  précités: 
-  étant  soumis  à  l'action  d'un  ensemble  formant 

ressort  tendant  à  les  maintenir  normalement 

écartés  l'un  de  l'autre; 
-  la  face  supérieure  de  la  bague  vissante 

comportant  des  butées  fixes  permettant,  en 
coopération  avec  des  éléments  complémentai- 

5  res  prévus  sur  la  face  inférieure  de  la  coiffe: 
d'entraîner  l'immobilisation  l'un  par  rap- 

port  à  l'autre  de  la  bague  vissante  par  rapport 
à  la  coiffe  lors  d'une  opération  de  vissage,  élé- 
ments  qui  s'échappent  automatiquement  lors 

10  d'une  opération  de  dévissage  effectuée  sans 
exercer  de  pression  sur  la  coiffe  externe: 
la  solidarisation  des  deux  éléments  permet- 

tant  de  dévisser  l'ensemble  lorsqu'on  exerce  une 
pression  sur  la  coiffe  externe, 

15  caractérisé  en  ce  que  les  éléments  complé- 
mentaires  prévus  sur  la  face  inférieure  de  la  coiffe, 
sont  constitués  par  des  cames  flexibles  et  des  crans 
rigides  ayant  une  structure  telle  que,  lors  d'une  opé- 
ration  de  vissage,  les  cames  flexibles  normalement 

20  déjà  au  contact  avec  la  surface  d'appui  des  butées 
fixes,  les  crans,  lors  de  la  rotation  de  la  bague  vissan- 
te,  passant  au-dessus  du  niveau  supérieur  de  ladite 
bague  et  ne  viennent  donc  couper  aucun  élément  fixe 
lors  de  cette  rotation,  alors  que,  en  revanche,  lorsque 

25  l'on  souhaite  réaliser  l'ouverture  du  récipient,  et  que 
l'on  appuie  sur  la  bague  vissante,  on  provoque  l'écra- 
sement  des  lames  flexibles,  les  crans  rigides  venant 
alors  en  contact  avec  les  butées  fixes  alors  que  les 
cames  flexibles  s'esquivent. 

30  Grâce  à  un  tel  ensemble  de  conception  particu- 
lièrement  simple,  et  qui  ne  présente  que  deux  élé- 
ments  (une  coiffe,  une  bague  vissante),  le  récipient 
peut  être  refermé  comme  s'il  s'agit  d'un  bouchon  vis- 
sant  conventionnel,  alors  qu'en  revanche,  son  ouver- 

35  ture  nécessite  la  réalisation  de  deux  gestes  antago- 
nistes,  à  savoir  une  pression  selon  l'axe  du  récipient 
et  une  rotation  simultanée. 

La  structure  du  bouchon  selon  la  présente  inven- 
tion  faisant  appel  à  des  cames  flexibles  au  lieu  d'élé- 

40  ments  fixes  et  rigides  comme  dans  les  solutions  an- 
térieures,  présente  de  nombreux  avantages  parmi 
lesquels  on  peut  notamment  citer  une  amélioration  de 
la  sécurité  puisqu'il  se  produit  un  déclic  lorsque  l'on, 
essaye  de  dévisser  le  bouchon.  Par  suite,  ce  "signal 

45  sonore",  produit  à  chaque  passage  des  cames  flexi- 
bles  sur  les  crans  fixes,  rend  beaucoup  plus  perfor- 
mant  la  sécurité  de  ce  bouchon  à  l'épreuve  des  en- 
fants. 

Il  convient  de  noter  que  la  structure  du  bouchon 
50  selon  la  présente  invention  présente  également 

comme  autre  avantage,  d'être  particulièrement  es- 
thétique,  et  d'avoir  une  inviolabilité  efficace  particu- 
lièrement  utile  lors  de  la  vente  de  produits  en  grande 
surface. 

55  L'invention  et  les  avantages  qu'elle  apporte  se- 
ront  cependant  mieux  compris  grâce  à  l'exemple  de 
réalisation  donné  ci-après  à  titre  indicatif  et  non  limi- 
tatif,  illustré  par  les  schémas  annexés  dans  lesquels: 

2 
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-  les  figures  1,  2  et  3  illustrent,  respectivement 
vu  de  dessous,  en  élévation  et  de  dessus,  un 
bouchon  vissable  réalisé  conformément  à  l'in- 
vention  avant  la  première  ouverture  du  réci- 
pient; 

-  les  figures  4  et  5  sont  des  vues  en  élévation 
(partiellement  éclatées)  et  en  coupe  XX  vu  de 
dessus,  montrant  la  structure  et  le  fonctionne- 
ment  d'un  bouchon  conforme  à  l'invention  lors 
de  la  première  opération  de  fermeture  du  réci- 
pient  après  remplissage; 

-  les  figures  6  et  7  sont  des  vues  similaires  aux 
figures  4  et  5  lors  d'une  opération  de  dévissa- 
ge  après  enlèvement  de  la  languette  de  sécu- 
rité. 

Si  l'on  se  reporte  aux  figures  annexées,  l'inven- 
tion  concerne  donc  un  "bouchon  vissable"  désigné 
parla  référence  générale  (1)  destiné  à  venir  s'adapter 
autour  du  goulot  (2)  d'un  récipient  (3)  pouvant  conte- 
nir  tout  type  de  produit,  la  contenance  dudit  récipient 
n'étant  pas  limitée  et  pouvant  varier  dans  de  grandes 
limites  en  fonction  des  produits  conditionnés.  Si  le  ré- 
cipient  peut  avoir  n'importe  quelle  forme  générale,  de 
préférence  il  sera  cylindrique,  l'une  de  ses  caractéris- 
tiques  le  rendant  utilisable  avec  un  ensemble  confor- 
me  à  l'invention  étant  cependant  que  le  raccordement 
entre  le  goulot  (2)  et  le  corps  (3)  du  récipient  présente 
une  couronne  cylindrique  (4)  servant  de  surface  d'ap- 
pui  à  la  languette  de  sécurité  avant  la  première  ouver- 
ture  du  récipient. 

L'ensemble  conforme  à  l'invention  se  compose 
de  deux  éléments,  encastrés  l'un  à  l'intérieur  de  l'au- 
tre,  à  savoir  une  coiffe  externe  désignée  par  la  réfé- 
rence  générale  (6)  et  une  bague  interne,  désignée  par 
la  référence  générale  (7)  dite  "bague  vissante".  La  ba- 
gue  vissante  (7)  comporte  sur  sa  face  interne  un  filet 
(8)  adaptable  au  filet  que  comporte  le  goulot  (2).  Cet- 
te  bague  est  montée  coaxialement  à  l'intérieur  de  la 
coiffe  (1)  et  est  maintenue  dans  cette  dernière  par 
l'intermédiaire  d'un  rebord  périphérique  (9)  prévu  à  la 
base  de  la  coiffe  (6).  Ces  deux  éléments  (6,7)  sont 
obtenus  par  moulage  (polypropylène  par  exemple)  et 
leur  montage  l'un  (7)  à  l'intérieur  de  l'autre  (8)  est  réa- 
lisé  par  encastrement  en  force. 

La  face  supérieure  de  la  bague  vissante  (7) 
comporte  une  cuvette  (1  0)  sur  la  périphérie  de  laquel- 
le  sont  prévues  des  butées  (11)  (au  nombre  de  trois 
dans  l'exemple  illustré),  rigides,  s'étendant  sur  toute 
la  hauteur  de  la  cuvette  (10)  et  présentant  une  surfa- 
ce  d'appui  (12). 

Des  éléments  flexibles  (13)  constitués  dans  le 
cas  présent  par  des  lames  fixées  à  l'intérieur  de  la 
coiffe,  permettent  de  maintenir  normalement  écartée 
ladite  coiffe  (6)  de  la  bague  vissante  (7),  de  telle  sorte 
qu'elle  soit  normalement  en  appui  contre  le  rebord 
phériphérique  (9). 

La  coiffe  (6),  comporte  à  sa  partie  inférieure,  une 
bande  d'inviolabilité  (14)  se  présentant  sous  la  forme 

d'une  couronne  circulaire  munie  d'une  zone  de  pré- 
hension  (1  8),  et  qui  est  obtenue  directement  par  mou- 
lage  lors  de  la  réalisation  de  ladite  coiffe  (6).  Par  ail- 
leurs,  sur  sa  face  interne  (15)  en  regard  avec  la  cu- 

5  vette  (1  0)  de  la  bague  vissante,  sont  prévues  deux  sé- 
ries  d'éléments,  respectivement  désignés  par  l'ex- 
pression  "cames  flexibles  (1  6)"  et  "crans  rigides  (1  7)". 
Ces  éléments  (1  6)  et  (1  7)  ont  des  di  mensions  et  une 
forme  telle  pour  que,  lors  d'une  opération  dévissage, 

10  les  cames  flexibles  (16)  normalement  déjà  au  contact 
avec  la  surface  d'appui  (12)  des  butées  fixes  (11),  les 
crans  (1  7)  de  la  rotation  de  la  bague  vissante  passant 
au-dessus  du  niveau  supérieur  de  ladite  bague  et  ne 
venant  donc  couper  aucun  élément  fixe  lors  de  cette 

15  rotation.  En  revanche,  lorsque  l'on  souhaite  réaliser 
l'ouverture  du  récipient,  et  que  l'on  appui  sur  la  bague 
vissante,  on  provoque  l'écrasement  des  lames  flexi- 
bles  (13),  les  crans  rigides  (17)  venant  alors  en 
contact  avec  les  butées  fixes  (12)  alors  que  les  ca- 

20  mes  flexibles  (16)  s'esquivent. 
La  mise  en  oeuvre  d'un  tel  bouchon  vissable  est 

la  suivante. 
Lorsque  le  récipient  est  rempli  du  produit  qu'il  doit 

contenir,  il  est  fermé  à  l'aide  du  dispositif  conforme 
25  à  l'invention  de  manière  conventionnelle,  en  vissant 

normalement  ledit  ensemble  autour  du  goulot  (8). 
Cela  est  rendu  possible  par  le  fait  que  les  deux  élé- 
ments  :  coiffe  (6)  et  bague  vissante  (7),  sont  mainte- 
nus  écartés  l'un  de  l'autre  grâce  à  l'action  de  l'ensem- 

30  ble  formant  ressort  (1  3),  ce  qui  permet  d'avoir  un  en- 
traînement  par  l'intermédiaire  de  la  came  flexible  (1  6) 
qui  vient  en  appui  contre  la  surface  (12)  de  la  butée 
(11).  Lorsque  l'ensemble  est  ainsi  vissé  complète- 
ment  et  que  la  languette  de  sécurité  (14)  arrive  au  ni- 

35  veau  de  la  surface  d'appui  (4)  du  goulot  de  bouteille, 
il  n'est  plus  possible  de  dévisser  le  récipient. 

Lors  de  la  première  utilisation,  on  arrache  la  lan- 
guette  de  sécurité  (14).  Il  est  alors  possible  d'appuyer 
sur  la  coiffe  (1  5),  ce  qui  amène  alors  les  crans  rigides 

40  (17)  au  niveau  des  butées  fixes  (11)  et,  par  suite,  en 
maintenant  cette  pression  et  en  faisant  tourner  la 
coiffe  supérieure,  on  entraîne  donc  dans  le  même 
mouvement  la  bague  vissante,  ce  qui  permet  d'ouvrir 
le  récipient.  En  revanche,  si  on  n'exerce  pas  de  pres- 

45  sion,  il  est  possible  de  faire  tourner  la  coiffe,  mais 
alors  la  bague  vissante  n'est  pas  entraînée.  La  quan- 
tité  de  produit  nécessaire  étant  prélevée,  le  récipient 
est  refermé  de  rnaniière  conventionnelle. 

Un  tel  ensemble  de  conception  particulièrement 
50  simple  est  non  seulement  très  économique  à  fabri- 

quer  par  le  fait  qu'il  comporte  seulement  deux  élé- 
ments  qui  peuvent  être  obtenus  directement  par  mou- 
lage,  mais  surtout  présente  une  grande  sécurité 
d'emploi  par  le  fait  qu'il  nécessite  pour  l'ouverture 

55  une  combinaison  de  gestes  antagonistes  (pression  et 
rotation  difficilement  réalisables  naturellement  par 
une  personne  non  avertie),  alors  que  la  fermeture  se 
fait  en  vissant  l'ensemble  comme  un  bouchon  vissa- 

3 
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ble  classique. 
Il  convient  également  de  noter  qu'un  tel  mode  de 

réalisation  conduit  à  des  ensembles  particulièrement 
esthétiques,  étant  donné  que  le  goulot  et  la  partie  su- 
périeure  du  récipient  ne  comportent  aucune  protubé- 
rance. 

Un  tel  ensemble  assure  par  ailleurs  une  parfaite 
étanchéité. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à 
l'exemple  de  réalisation  décrit  précédemment,  mais 
elle  en  couvre  toutes  les  variantes  réalisées  dans  le 
même  esprit.  Ainsi,  il  est  bien  entendu  évident  que  la 
face  supérieuredu  bouchon  peut  comporter  des  men- 
tions  (flèches)  (voir  figure  3)  facilitant  la  compréhen- 
sion  du  système  lors  d'une  première  utilisation.  De 
plus,  si  dans  l'exemple  de  réalisation  décrit,  les 
moyens  permettant  de  tenir  écartées  l'une  de  l'autre 
la  coiffe  (6)  et  la  bague  vissante  (7)  sont  constituées 
par  des  lames  flexibles  formant  partie  intégrante  de 
la  coiffe  (6),  il  pourrait  être  envisagé  d'avoir  la  solu- 
tion  inverse,  c'est-à-dire  d'avoir  des  lames  flexibles 
faisant  partie  intégrante  de  la  bague  vissante  et  dis- 
posée  à  l'intérieur  de  la  tête  (10).  Eventuellement,  il 
pourrait  être  envisagé  d'interposer  entre  les  deux  élé- 
ments  :  coiffe  (6)  et  bague  vissante  (7),  un  autre  en- 
semble  compressible  tel  qu'un  simple  ressort. 

ment  lors  d'une  opération  de  dévissage  effec- 
tuée  sans  exercer  de  pression  sur  la  coiffe  ex- 
terne  (6)  ; 
la  solidarisation  des  deux  éléments  (6,7)  per- 

5  mettant  de  dévisser  l'ensemble  lorsqu'on  exer- 
ce  une  pression  sur  la  coiffe  externe  (6), 

caractérisé  en  ce  que  les  éléments  complémentaires 
(16,17)  prévus  sur  la  face  inférieure  de  la  coiffe  (6), 
sont  constitués  par  des  cames  flexibles  (16)  et  des 

10  crans  rigides  (17)  ayant  une  structure  telle  que,  lors 
d'une  opération  de  vissage,  les  cames  flexibles  (16) 
normalement  déjà  au  contact  avec  la  surface  d'appui 
(12)  des  butées  fixes  (11),  les  crans  (17),  lors  de  la 
rotation  de  la  bague  vissante,  passent  au-dessus  du 

15  niveau  supérieur  de  ladite  bague  et  ne  viennent  donc 
couper  aucun  élément  fixe  lors  de  cette  rotation, 
alors  que,  en  revanche,  lorsque  l'on  souhaite  réaliser 
l'ouverture  du  récipient,  et  que  l'on  appuie  sur  la  ba- 
gue  vissante,  on  provoque  l'écrasement  des  lames 

20  flexibles  (13),  les  crans  rigides  (17)  venant  alors  en 
contact  avec  lés  butées  fixes  (12)  alors  que  les  ca- 
mes  flexibles  (16)  s'esquivent. 

25 

Revendications 
30 

1/  Bouchon  vissable  autour  d'un  goulot  cylindri- 
que  (2)  d'un  récipient  (3)  contenant  tout  type  de  pro- 
duit,  et  qui  comporte  à  sa  base  une  languette  (14)  de 
sécurité  arrachable  permettant  l'ouverture  du  réci- 
pient  lors  de  sa  première  utilisation,  ledit  bouchon  35 
étant  constitué  de  deux  éléments  (6,7)  intégrés  l'un 
(7)  à  l'intérieur  de  l'autre  (6): 

-  l'un  (6)  dit  "coiffe  externe"  comportant  sur  sa 
périphérie  la  languette  continue  (14)  pouvant 
être  arrachée  lors  de  la  première  utilisation  ;  40 

-  l'autre  (7)  dit  "bague  vissante"  étant  encastré 
à  l'intérieur  de  l'élément  précité  et  comportant 
sur  sa  face  interne  un  filet  (8)  adaptable  sur  le 
fi  let  complémentaire  prévu  autour  du  goulot  du 
récipient;  45 

les  deux  éléments  précités: 
-  étant  soumis  à  l'action  d'un  ensemble  (1  3)  for- 

mant  ressort  tendant  à  les  maintenir  normale- 
ment  écartés  l'un  de  l'autre  ; 

-  la  face  supérieure  de  la  bague  vissante  (7)  50 
comportant  des  butées  fixes  (11)  permettant, 
en  coopération  avec  des  éléments  complé- 
mentaires  (16,17)  prévus  sur  la  face  inférieure 
de  la  coiffe  (6)  : 

d'entraîner  l'immobilisation  l'un  par  rap-  55 
port  à  l'autre  de  la  bague  vissante  (7)  par  rap- 
port  à  la  coiffe  (6)  lors  d'une  opération  de  vis- 
sage,  éléments  qui  s'échappent  automatique- 
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